
 
Liste des mesures de prévention 
assurées par l’assurance Premium 
 

Fitness 

Le Groupe Mutuel reconnaît les centres de fitness, les cours destinés à promouvoir la santé (similaires à 
ceux qui peuvent être compris dans un abonnement de fitness) et l’école du dos effectués par :  

 Un dispensateur reconnu par l’assurance-maladie obligatoire 

 Un centre de fitness 

 Un moniteur de sport 

Le Groupe Mutuel se réserve le droit de modifier à tout moment les critères pour la reconnaissance des 
centres de fitness et d’écoles du dos ainsi que la certification des moniteurs. 

Nous vous recommandons de choisir des centres de fitness au bénéfice d’un label de qualité ou des 
moniteurs certifiés. 

 

Désintoxication  

Cours de désintoxication du tabac ou de l’alcool prodigué par un fournisseur de prestations reconnu par la 

Centrale nationale de coordination des addictions (www.infodrog.ch).  
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